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Objectif

Former des plongeurs autonome sur l’espace lointain:

Le plongeur autonome niveau III doit posséder les compétences qui lui 
permettent d’évoluer de manière autonome.
Les plongeurs majeurs de Niveau III sont, sur décision du Directeur de 
Plongée, autorisés à plonger en autonomie. En son absence, ils 
choisissent le lieu, l’organisation et les paramètres de plongée.

ORGANISATION GENERALE
� L’acquisition de chacune des compétences 1 à 6 doit se faire au sein d’une même équipe pédagogique; il 
n’y a pas de chronologie dans la validation des capacités constitutives des compétences, ni dans la validation 
globale des compétences elles-mêmes.
� les validations de toutes les compétences pratiques (1 à 5) doivent se dérouler en milieu naturel (mer, lac, 
carrière, etc...) à l’exclusion des piscines et fosses de plongée quelle qu’en soit leur profondeur.
� Les candidats disposent d’un délai de 15 mois pour acquérir l’ensemble des 6 compétences.
� Sous la forme d’un examen ponctuel, le jury devra être identique à celui habilité à évaluer les capacités 
constitutives des 6 compétences.
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Tout plongeur autonome régulièrement inscrit au Club 
Plongée du TIS, satisfaisant au conditions de 

candidature de la fédération.

CONDITIONS DE CANDIDATURE
1. Etre titulaire d’une licence F.F.E.S.S.M. en cours de validité.
2. Etre âgé de 18 ans au moins.
3. Etre titulaire du niveau II de la F.F.E.S.S.M ou d’un brevet ou 

attestation admis en équivalence.
4. Etre en possession d’un certificat médical de non-contre-

indication à la pratique de la plongée subaquatique établi depuis 
moins de 1 an, et délivré par un médecin fédéral ou titulaire du
C.E.S de médecine du sport (capacité ou DU), médecin 
hyperbare ou médecin de la plongée.

5. Etre titulaire du RIFAP ou d’un diplôme admis en équivalence.
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– Entraînement en Piscine
La formation pratique requiert une grand nombre de plongées techniques dans 

l’espace lointain pour lesquelles une bonne forme physique est 
indispensable..

� Piscine Nakache le Mercredi soir de 20h45 à 22h15 hors vacances 
scolaires.

– La plongée autonome en théorie
Les cours théoriques permettent de comprendre les limites liés à la plongée 

sub-aquatique et prépare la pratique des exercices.

� Un examen se déroulera le 25 Mars 04 ayant pour sujet:
– Table de Plongée MN90
– Calculs Physiques de flottabilité et autonomie.

� Le reste du programme théorique sera travaillé sur place sur une
base de formation continue.

– La mise en pratique
� RIFAP le 20/21 Mars 2004
� 1 semaine bloquée à Saint Raphaël du 03/04/04 au 11/04/03.
� Il est très fortement recommandé d’avoir pratiqué la plongée au 

moins une fois en début d’année (milieu naturel ou fosse) . 

Moyens ?
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Encadrent: Thierry ; Stéphanie ; Didier
Responsable Formation/ Président du Jury: Thierry 

En Pratique

Fosse de l ’Argonaute:
Au minimum une fosse est 

fortement recommandée 
avant de participer à cette 
sortie technique.

Semaine Saint Raphaël
responsable: tbd

Théorie :
Examen préliminaire le 35/03/04 
au CE THAV, 105 av général 
Eisenhower .
Complément sur la base d’une 
formation continue le soir pendant 
la semaine technique.

RIFAP :
UC 5-6 le WE 6-7 mars 2004 sous 

la responsabilité de Thierry. 
Le reste des UC sera validés 

pendant la semaine technique 
à Saint raphael.


